
 
 

L’Écho de Barkmere – Juin 2020 
  
 
 
Voici un résumé de la dernière réunion du conseil municipal tenue le samedi 13 
juin 2020 :  
 
 
 

 Bien que le gouvernement du Québec ait assoupli les règles au niveau des 

rassemblements et des activités, le maire demande à la population de 

demeurer prudente et d’éviter les rassemblements intérieurs dans des 

espaces restreints (pas de partys de cuisine!) et de respecter la 

distanciation. Barkmere réunit un grand nombre de personnes plus âgées 

et donc plus à risque, et il y a va de notre devoir à tous de les protéger.  

 

 Le maire évoque  la possibilité que le gouvernement permette que le 

prochain conseil municipal de juillet se tienne au centre communautaire de 

Barkmere, mais dans l’intérim, vous pouvez visionner le conseil municipal 

sur le site web de la ville au www.barkmere.ca .   

 

 Nous avons appris le décès de M. David Hardcastle, père de Lea et Janet. 

M. Hardcastle était marié à Barbara Jack et a passé plus de 30 ans à 

Barkmere. Au nom du Conseil, le maire offre ses plus sincères 

condoléances à la présidente de l’APLÉ, Lea Hardcastle, ainsi qu’à sa 

famille. Il demande au Conseil de tenir une minute de silence à la mémoire 

de M. Hardcastle. 

 

 

 Le Lac a été « victime » une nouvelle fois d’une éclosion de diatomées ou 

chrysophytes, ces algues microscopiques de couleur jaune, qui ont proliféré 

et donné à l’eau une odeur et un goût désagréables. Tous les laboratoires 

ayant été fermés durant l’épidémie de Covid-19, nous n’avons pu faire 

analyser des échantillons pour confirmer qu’il s’agissait bien de diatomées. 

Mais les symptômes et les conditions étaient identiques à ceux de la 

dernière éclosion : la température de l’eau étant demeurée froide pendant 

http://www.barkmere.ca/


quelques semaines après le retrait de la glace. On ne peut parler d’invasion 

puisque les diatomées sont présentes naturellement dans les eaux des 

Laurentides, mais ces éclosions sont probablement causées par un 

phénomène d’apport de nutriments, ou par les changements climatiques, 

ou par une combinaison de facteurs.  

 

 Une coupe forestière majeure est planifiée dans les secteurs en arrière des 

baies Whittall, Green et Silver. Le projet actuel prévoit l’ouverture de 

nombreux nouveaux chemins, ce qui va à l’encontre du plan d’urbanisme 

de la Ville. Nous ferons donc parvenir notre désaccord avec le plan soumis 

pour les chemins, en espérant pouvoir négocier un aménagement moins 

dommageable pour le Lac. Il existe déjà de nombreux chemins dans cette 

zone, qui pourraient permettre l’opération forestière avec moins de 

dommages. La municipalité de Montcalm nous a indiqué également son 

désaccord avec le plan soumis et va participer avec nous dans cette 

négociation avec l’aide de la MRC.  

 

 

 L’APLÉ tiendra son Assemblée Générale Annuelle le 25 juin à 19 h30 via 

google meet.  Les Régates annuelles du 1er août ont été annulées en raison 

de l’épidémie de covid-19.  Pour le moment, il ne reste que l’Épluchette de 

Blé d’inde au programme, prévue le 5 septembre.  Pour les dernières mises 

à jour, consultez www.blpa.ca  En ce qui a trait à l’APLÉ junior, il y aura une 

croisière au coucher du soleil le 20 juin à 20h00 près de l’Ile Goulden.  Le 

8 aout, il y aura le triathlon annuel qui se tiendra à 15h00 au départ du quai 

pour les visiteurs.  Le 22 août, il y aura une partie de Capturez le drapeau 

à 15h00 à l’Ile Goulden. 

 

 M. Jake Chadwick nous informe de la réouverture des laboratoires 

d’analyse de l’eau.  Il va donc, conjointement  avec l’APLÉ, recommencer 

le programme de RSVL (Réseau de Surveillance  Volontaire des Lacs).  

Également, les tests de qualité d’eau saisonniers vont recommencer. 

 

 

 La ville approuve l’achat de deux enseignes d’identification pour l’Hôtel de 

ville et le Centre communautaire. 

 

 La MRC des Laurentides a choisi l’organisme CAUCA pour remplacer le 

service de centre d’appels 9-1-1 de la Ville de Mont-Tremblant. Les 

négociations ont été un peu laborieuses, mais l’entente a finalement été 

signée. Le maire Trépanier a insisté pour inclure une clause pour rendre le 

bilinguisme obligatoire dans l’entente elle-même. CAUCA a refusé, 

argumentant que cela faisait partie des protocoles de réponses et de 

http://www.blpa.ca/


procédures qui seront adoptées en parallèle de l’entente principale. Il faudra 

donc être vigilant, puisque cet aspect du centre d’appel a été problématique 

pour Barkmere dans le passé. La MRC est également préoccupée, puisque 

toutes les municipalités ont des villégiateurs et des touristes, dont la langue 

principale, sinon unique, est l’anglais. 

 

 Lyne Valois, présidente du Comité local des Loisirs, nous a informés qu’il 

n’y avait pas de cours de yoga offert à Barkmere cet été.  Cependant, 

Marlene offre des cours à l’extérieur, au Golf d’Arundel, les mardis et 

vendredis de 9h00 à 10h30 am. Pour plus de renseignements visitez son 

site web : yogaetcetra.com.  

 
Encore une fois, pour plus de détails, consultez les procès-verbaux du conseil 

municipal qui seront publiés sur le site internet de la ville une fois qu’ils seront 

entérinés, généralement au conseil municipal du mois suivant.   
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